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3-2-3 Prioriser le foncier en zone d’activités pour les 
activités économiques non compatibles avec les autres 
fonctions urbaines

Le SCoT conforte les zones d’activités économiques existantes 
du territoire en préservant ces espaces notamment pour les 
activités non compatibles avec les vocations résidentielles.

Le SCoT identifie des sites de mutations, dont certains 
sont actuellement occupés par du commerce, comme 
sites stratégiques pour l’implantation prioritaire d’activités 
économiques autres que commerciales. Il s’agit de veiller à 
permettre la mutation, la diversification et la densification de 
ces sites à travers les documents d’urbanisme locaux.

Afin de développer le potentiel foncier des zones existantes, 
les documents d’urbanisme intégreront  l’analyse de 
densification de ces ZAE et des sites stratégiques. 

Elle permettra de traduire de nouvelles règles d’implantation 
du bâti en prévoyant des possibilités de recomposition, 
en favorisant la mutualisation d’espaces et de services, en 
travaillant sur la superposition programmatique ou encore 
sur la surélévation.

Dans les ZAE, l’encadrement des logements de fonction est 
attendu. Il ne pourra excéder 70 m2 si le besoin de résidence 
sur site est justifié. L’implantation de piscines rattachées à un 
logement de fonction ne pourra être autorisée.

3-2-4 Déployer et hiérarchiser un réseau de sites de 
projets stratégiques 

Pour mettre en oeuvre une stratégie économique plus 
équilibrée, le SCoT détermine une armature économique 
selon deux types de zones d’activités :

•	 Les zones d’attractivité territoriale ;

•	 Les zones de développement local

Cette armature permet d’établir un maillage des zones 
existantes ou futures au regard de leur situation économique  
(types d’activité, desserte optimisée, infrastructures 
majeures à proximité, ...) en identifiant le développement à 
venir.  Cette armature est complémentaire avec les polarités 

des centres villes et de villages afin de proposer un foncier 
disponible et adapté à tous les besoins.            défi 3 / 1-4-2
          

Les zones d’attractivité territoriale 

Elles correspondent aux zones ayant un rayonnement 
qui dépasse le périmètre du bassin de vie d’Avignon. 
La valorisation de ces espaces doit permettre l’accueil 
de nouvelles entreprises et le développement de celles 
existantes.

Certaines de ces zones sont en partie spécialisées dans 
certaines vocations, comme l’industrie ou l’agroalimentaire, 
qu’il conviendra de conforter.

Dans ces zones, le commerce est interdit, hormis celui lié aux 
besoins  des actifs  ou lié directement à une activité installée 
sur la zone.
L’implantation d’activités artisanales n’y est pas prioritaire 
sauf pour les entreprises complémentaires ou sous-traitantes 
d’une grande entreprise installée sur la zone et participant à 
la structuration d’une filière économique.

Pour garantir la performance de ces zones, le SCoT vise à :

•	 Optimiser les capacités foncières de ces dernières ;

•	 Identifier les sites d’extensions à venir et définir 
le potentiel foncier en extension. L’intégralité des 
consommations foncières et d’artificialisation des zones 
d’attractivité territoriale est portée collectivement à 
travers une enveloppe mutualisée qui représente 147 ha ; 
             défi 3/ 1-4-2

•	 Conforter la spécialisation des sites industriels et 
agroalimentaires existants en lien avec les politiques 
nationales de réindustrialisation des territoires ;

•	 Déployer un réseau performant pour le très haut débit ;

•	 S’appuyer sur les équipements majeurs de mobilité du 
territoire pour desservir rapidement les entreprises 
(réseau autoroutier, fleuve, rail) ;

•	 Favoriser la remise en service des Installations Terminales 
Embranchées (ITE) en lien avec l’étoile ferroviaire ;

•	 Organiser la filière logistique en lien avec l’armature 
économique pour faciliter les flux de marchandises et 
limiter les déplacements routiers ;

•	 Améliorer la desserte en transport en commun ainsi que 
le réseau de co-voiturage aux abords de ces sites ;

•	 Améliorer le cadre de travail et la qualité urbaine et 
paysagère.             défi 3 / 1-6-4 

représentation sur la cartographie
 du doo

Optimiser et requalifier les zones d’activités 
existantes

Optimiser les zones commerciales existantes

Permettre la mutation des zones 
commerciales en faveur d’autres activités 
notamment économiques
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Les zones de développement local

Ces sites correspondent à des zones d’activités existantes à 
optimiser et ayant pour certaines des possibilités d’extension. 

Elles permettent de répondre aux besoins économiques 
locaux  et de favoriser une proximité des zones d’emploi dans 
l’ensemble du bassin de vie d’Avignon. 

L’implantation d’activités artisanales y est privilégiée lorsque 
ces dernières sont incompatibles avec un environnement 
résidentiel. 

Ces espaces peuvent également répondre aux besoins 
liés à une activité agricole qui nécessitent l’implantation 
de bâtiments de stockage, de transformation ou de 
conditionnement.
Pour garantir le développement harmonieux de ces zones, le 
SCoT vise à :

•	 Optimiser les capacités foncières de ces dernières ;

•	 Définir leur capacité maximale de développement et 
d’extension à travers une enveloppe foncière traduite par 
EPCI ;               défi 3/ 1-4-2

•	 Déployer un réseau performant pour le très haut débit ;

•	 Améliorer la desserte routière ;

•	 Améliorer la desserte en transports collectifs ainsi que le 
réseau de co-voiturage et modes doux aux abords de ces 
sites ;

•	 Promouvoir la mutualisation des services aux entreprises 
(stationnement, gardiennage, salle de réunion, lieu de 
restauration) ;

•	 Améliorer le cadre de travail et la qualité urbaine et 
paysagère.             défi 3 / 1-6-4

Afin de permettre des ajustements à l’échelle du SCoT, des 
transferts de potentiels fonciers économiques en extension 
pourront être réalisés entre EPCI, à condition de ne pas 
dépasser le potentiel global du SCoT et de renforcer un site 
économique existant.

3-2-5 Accueillir et ancrer les filières d’excellence 
économique

Créer les conditions pour conforter l’activité agricole et 
accompagner l’évolution des pratiques

Au-delà de son rôle essentiel dans le paysage et la biodiversité 
du bassin de vie d’Avignon, l’agriculture est avant tout un 
secteur d’activité de l’économie productive locale et qui 
participe à la réponse aux besoins alimentaires locaux qu’il 
convient de conforter. En complément de la nécessaire 
préservation du foncier agricole en respectant les sols ainsi 
que l’environnement, le SCoT vise à :
 
•	 Favoriser la pérennité et la transmission des sièges 

d’exploitation. Il est nécessaire de veiller à maintenir une 
distance entre le développement de l’urbanisation et le 
siège des exploitations ;             défi 2 / 1-2-2

•	 Prévoir l’aménagement d’une zone de transition entre les 
espaces agricoles et l’urbanisation ;             défi 2 / 1-2-2

•	 Accompagner le développement agricole par l’installation 
d’équipements et d’activités pour la transformation des 
matières premières issues du Bassin de Vie d’Avignon 
ainsi que pour le stockage, le conditionnement, la 
commercialisation. Ces implantations pourront être 
réalisées en regroupement du siège d’exploitation du 
type hameau agricole technique ou dans les Zones de 
développement local ;

•	 Conforter les infrastructures permettant l’export des 
productions (chantier rail-route Chamfleury, projet de 
port trimodal en Courtine) ;

•	 Valoriser les caves coopératives en leur permettant 
d’accueillir des activités en lien avec la viti / viniculture. 
Elles pourront également accueillir sur l’emprise du site 
des entreprises associées à l’agriculture ;

•	 Déployer le très haut débit pour accompagner la 
modernisation des exploitations ;

•	 Proposer sous condition des solutions pour le logement 
des employés saisonniers agricoles ;

•	 Permettre le développement des circuits courts pour 
valoriser les productions locales de qualité. Par exemple: 
développement des points de vente directe, mise en 
place de plans alimentaires territoriaux …; 

•	 Encadrer la diversification des exploitations agricoles 
vers l’agri-tourisme avec la possibilité de développer de 
l’hébergement touristique en priorité en réinvestissant 
du bâti ancien et dès lors que ce principe respecte les 
dispositions réglementaires en vigueur ne remettant 
pas en question l’activité agricole présente ou la qualité 
paysagère du site ;
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•	 Encadrer le recours aux énergies renouvelables, dès lors 
qu’une vraie plus-value dans le mode de production est 
avérée et qu’il respecte les dispositions réglementaires 
en vigueur.

L’agriculture est l’une des composante de l’Opération 
d’Intérêt régional Naturalité portée par la Région SUD, dont 
l’objectif est de favoriser les logiques de filière et notamment 
d’assurer une synergie entre les fonctions des différents 
territoires (recherche et développement / productions 
agricoles / transformation / logistique). 

Le SCoT vise à assurer une complémentarité entre les MIN 
d’Avignon, de Cavaillon et de Chateaurenard, ainsi que le 
marché gare de Carpentras. 

Enfin, le projet agricole du bassin de vie d’Avignon doit être 
également porteur de nouvelles pratiques qui anticipent le 
changement climatique et les évolutions de consommation. 
Il s’agit de favoriser :

•	 La poursuite des actions entreprises pour la mise 
en œuvre de pratiques agricoles respectueuses de 
l’environnement et des ressources notamment en eau 
(agriculture raisonnée, biologique, biodynamie) ;

•	 La contribution à une gestion raisonnée et durable de la 
ressource en eau en contribuant notamment aux efforts 
de réduction de la consommation prévue dans les PGRE 
de l’Aygues et de l’Ouvèze ;             défi 2 / 2-1

•	 La préservation des équipements liés à l’irrigation 
agricole et notamment le réseau de canaux des ASA.

L’activité sylvicole bien que peu présente sur le bassin de vie 
d’Avignon, en comparaison du reste du territoire vauclusien, 
doit être soutenue. Le SCoT promeut l’élaboration de chartes 
forestières ou de plans de gestion sur l’ensemble des massifs 
du territoire. Ces outils permettent de concilier les objectifs 
économiques et de préservation de biodiversité à travers une 
gestion raisonnée.

Ces orientations définies pour l’activité agricole sont 
complétées dans le défi 2 / 1-2.

Valoriser une destination touristique d’exception reconnue 
à l’international

En lien avec les politiques touristiques déjà menées par les 
collectivités, le SCoT vise à renforcer ce secteur économique 
porteur sur le territoire. Le développement touristique est une 
politique transversale qui est abordée dans l’ensemble des 
objectifs du SCoT.  Ainsi, l’attractivité touristique passe par :

•	 La préservation et mise en valeur du patrimoine ainsi 
que le renforcement de la qualité urbaine des noyaux 
historiques et des extensions urbaines ;

•	 La préservation des entitées paysagères, des espaces 
naturels et de la trame verte et bleue ;

•	 La préservation de l’agriculture ;

•	 Le confortement de l’oeno-tourisme avec le 
rayonnement international de certaines appellations 
(AOP « Châteauneuf-du-Pape » par ex), participant à 
l’économie et à l’attractivité du territoire ;

•	 L’intégration des enjeux liés au changement climatique 
et notamment ceux concernant à la ressource en eau ;

•	 Le développement du numérique en lien avec les sites 
touristiques (ex: bornes wifi sur les sites) ;

•	 La structuration d’une offre de transports alternatives à 
l’automobile, notamment des modes doux, à destination 
des touristes desservant les principaux sites touristiques: 
mise en place de navettes d’excursions, développement 
d’itinéraires cyclables connectés aux véloroutes...

Le Rhône, un bien commun support d’un projet de 
développement touristique durable 

La réalisation de la Via Rhôna (euro véloroute du lac Léman à 
la Méditerranée), longeant le Rhône du nord au sud,  apporte 
une nouvelle infrastructure de découverte et de loisirs au 
territoire en renforçant les activités déjà présentes et en 
favorisant leur mise en réseau.
Le long de cet itinéraire majeur, le potentiel de plusieurs sites 
naturels, patrimoniaux ou culturels mérite d’être révélé.
Ainsi, le SCoT vise à   :

•	 Valoriser les sites remarquables le long du Rhône 
(l’ensemble des îles du Rhône notamment) ;

•	 Améliorer l’accessibilité du Rhône par des modes 
alternatifs à la voiture notamment en transports collectifs 
et en modes doux ;

•	 Aménager un réseau d’itinéraires de balades bien balisés 
et disposant des services adéquats ;

•	 Développer des pratiques vertes exemplaires valorisant 
les richesses environnementales, agricoles, paysagères 
et patrimoniales ;

•	 Favoriser les infrastructures visant à conforter le tourisme 
fluvial à travers l’aménagement de sites dédiés à ces activités 
depuis Avignon, Villeneuve-les-Avignon, Roquemaure et 
Châteauneuf-du-Pape ;

•	 Valoriser le site naturel et culturel de l’ancien péage du 
Rhône au niveau du Château de l’Hers ainsi que le site 
des Combes d’Arnavel sur la commune de Châteauneuf 
du Pape. L’objectif est de rendre accessible le patrimoine 
historique de l’Hers grâce à des aménagements légers en 
adéquation avec le risque d’inondation et la sensibilité 
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écologique du site, d’ouvrir au public via des itinéraires 
de promenades et de développer des évènements 
culturels pour le site des Combes d’Arnaval. Ces deux 
projets s’inscrivent dans une valorisation patrimoniale, 
culturelle et paysagère des bords du Rhône en lien avec 
la halte fluviale.

•	 Valoriser l’île des Brotteaux comme zone de loisirs sur la 
commune de Caderousse.

Conforter le rayonnement touristique et culturel des sites 
majeurs du territoire  

Au même titre que le commerce et les services, l’artisanat d’art 
ou de bouche, le tourisme et la culture sont des composantes 
qui participent à l’attractivité du bassin de vie d’Avignon.

Aussi, en cohérence avec l’armature urbaine, le SCoT priorise 
l’implantation des équipements touristiques et culturels de 
rayonnement métropolitain dans le coeur urbain. En tant que 
principaux pôles urbains, Avignon et Orange sont des sites 
prioritaires.

Ces équipements doivent bénéficier d’une accessibilité 
performante en transports collectifs. Leur implantation 
s’effectue dans le cadre d’un projet d‘aménagement 
d’ensemble optimisant le foncier et le stationnement, et 
assurant une intégration urbaine et architecturale de qualité.
En lien avec les objectifs de transition énergétique, ces 
équipements recherchent la performance environnementale 
et énergétique.

Développer le tourisme vert à travers la mise en réseau de 
sites et services à valoriser

En complément du grand patrimoine emblématique du 
territoire, la qualité urbaine des villages provençaux, des 
paysages quotidiens et identitaires (la plaine des Sorgues, 
les reliefs gardois, les contreforts des Monts de Vaucluse...), 
les espaces agricoles périurbains (les foins de Montfavet, la 
ceinture verte à Avignon, la plaine des Sorgues...), et le petit 
patrimoine notamment celui lié à l’eau (roues, canaux…) 
participent également à l’attrait touristique du bassin de vie 
d’Avignon.

Ce tourisme «vert» plus diffus contribue à l’attractivité et à 
la découverte du territoire. Sa structuration doit permettre 
d’amplifier les retombées économiques locales (séjours 
de plus longue durée...), d’organiser le rayonnement sur 
l’ensemble du bassin de vie à partir des sites  touristiques 
majeurs.

Dans ce cadre, il convient de préserver et de valoriser dans les 
documents d’urbanisme, le patrimoine bâti emblématique 
ainsi que le petit patrimoine en le protégeant et en mettant 
en valeur  la qualité paysagère de ces sites et de leurs abords.

Dans le même sens, le bassin de vie d’Avignon, en cohérence 
avec les schémas départementaux du vélo, doit conforter 
l’offre cyclotouriste en aménageant un maillage d’itinéraires 
qualitatifs et sécurisés, mais aussi en confortant un panel de 
services et équipements liés à cette activité.

Ainsi, le SCoT vise à prévoir :

•	 La finalisation de l’aménagement des grandes voies 
vertes : la Via Rhôna (itinéraire définitif), la Via Venaissia 
et Val de Durance avec les services nécessaires (sanitaire, 
bornes de rechargement, stations de gonflage) ;

•	 Le développement d’un maillage de boucles locales qui 
irriguent le territoire interconnectées à ces grandes voies 
vertes et aux réseaux départementaux pour la pratique 
du loisir mais également des trajets du quotidien à vélo.

Le tourisme vert implique également la valorisation de 
la pratique de la randonnée pédestre comme moyen de 
découverte des paysages et du patrimoine naturel et bâti. 
Pour ce faire, les collectivités peuvent mettre en place un 
maillage de sentiers de randonnée connectés aux grands 
itinéraires ainsi qu’aux itinéraires inscrits dans les PDIPR. 
Il s’agit de développer au sein de chaque commune / EPCI, des 
liaisons douces interquartiers, connectant les centralités, les 
équipements, les pôles d’emplois...

Enfin, d’une manière générale, la trame verte et bleue, 
identifiée au SCoT et dans les documents d’urbanisme, pourra 
servir de support à la trame de déplacements aux modes 
actifs, dès lors que la fréquentation de ces milieux naturels 
ne remet pas en cause leur bon fonctionnement et l’équilibre 
écologique des habitats traversés ainsi que la préservation 
des espèces qu’ils abritent.
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Développer et compléter l’offre d’hébergements 
touristiques

Le développement touristique doit veiller à mobiliser les 
bâtiments existants quand ils se prêtent à ces projets. Ainsi 
concernant les hébergements touristiques, le SCoT vise 
particulièrement à :

•	 Étoffer l’offre hôtelière du tourisme d’affaire notamment à 
Avignon, Orange et Monteux (Beaulieu) en proposant les 
services nécessaires à l’accueil de manifestations de grande 
ampleur;

•	 Réhabiliter le parc bâti ancien de tourisme et de 
loisirs avant la construction de nouveaux bâtiments, 
notamment les villages vacances ou grands centres 
d’hébergements ;

•	 Localiser les nouveaux hébergements au sein des 
zones déjà urbanisées ou en continuité immédiate de 
l’existant en respectant des exigences d’intégration 
paysagère et environnementales, en fixant des objectifs 
de performance énergétique, de compacité des formes 
urbaines peu consommatrices d’espace, au même titre 
que les objectifs fixés pour l’habitat.

La création d’hébergements touristiques au sein d’espaces 
agricoles ou naturels, réinvestissant un bâti existant et 
présentant notamment un caractère patrimonial, peut être 
admise, sous réserve :

•	 Que ces projets ne portent pas atteinte à la pérennité de 
l’activité agricole et de la qualité des paysages ;

•	 Qu’il n’y ait pas de concurrence avec l’activité agricole 
pour l’accès à la ressource en eau ;

•	 Qu’ils soient compatibles avec les enjeux 
environnementaux du site  et situés en dehors de zone 
de risques  incompatibles avec le développement de la 
fréquentation du public ;

•	 De la mise en place d’une zone de transition végétalisée 
entre le bâtiment et l’espace agricole ;

•	 De la conformité de l’assainissement individuel de ces 
constructions.

Ces projets, dans ces espaces, ne devront pas déstabiliser la 
ressource en eau notamment d’un point de vue des capacités 
d’alimentation en eau potable et du traitement des eaux usées.  

Enfin, ils devront faire l’objet d’un aménagement d’ensemble 
définissant des objectifs d’intégration paysagère et 
architecturale dans le site et de compacité des formes 
urbaines, peu consommatrices d’espace. Cette disposition 
intègre les projets  d’agritourisme. 

Le SCoT permet également :

•	 L’extension mesurée des campings existants dans le 
respect des enjeux paysagers, environnementaux et liés 
aux risques ;

•	 La réalisation d’hébergements de type «insolites» et 
temporaires pourra être développée dans les mêmes 
conditions ;

•	 Le développement d’une offre d’hébergement adaptée 
à la pratique de la randonnée et de l’itinérance :  gîte 
d’étape, bivouac, refuges ;

•	 La création de campings de type camping à la ferme, 
sous réserve de ne pas porter atteinte à la préservation 
des espaces agricoles ou constitutifs de la TVB.

Sorgues ©AURAV
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3-3 Confirmer le cap en matière d’aménagement 
commercial 

Le SCoT vise la préservation et la revitalisation commerciale 
des centres villes, villages et de quartiers, le maintien d’une 
offre commerciale diversifiée de proximité, la réponse aux 
besoins des habitants en matière de commerces, la diminution 
des déplacements, notamment en voiture, la gestion 
économe de l’espace, la cohérence entre la localisation des 
commerces et les flux de personnes et de marchandises ainsi 
que la préservation de l’environnement, des paysages et de 
l’architecture. 

Pour atteindre ces objectifs, il définit les localisations 
préférentielles des commerces à travers une hiérarchie 
des polarités commerciales. Il détermine des critères 
de localisation préférentielle pour les implantations 
commerciales et artisanales lorsque ces denières sont 
destinées à la vente de biens et de services aux particuliers. 

Le DOO intègre un Document d’Aménagement Artisanal 
Commercial et Logistique (DAACL) qui localise notamment 
les centralités urbaines et les secteurs d’implantation 
périphérique et qui détermine les conditions d’implantation 
spécifiques aux secteurs identifiés pour les équipements 
commerciaux et logistique d’importance.

Dans ce cadre, le SCoT identifie plusieurs types de leviers à 
actionner pour planifier le développement et l’aménagement 
commercial à l’échelle du Bassin de vie, notamment : 

•	 Une localisation prioritaire du commerce dans les 
centralités urbaines ;

•	 L’encadrement du devenir des zones commerciales  au 
regard des implantations et aménagements à venir ; 

•	 L’amélioration de la qualité et de l’accessibilité des 
polarités commerciales.

•	 La prise en compte et l’encadrement des nouveaux 
enjeux liés aux nouvelles pratiques commerciales via les 
achats numériques  (e-commerce) ;

•	 Une organisation de la logistique liée aux commerces.

3-3-1 Redéfinir l’équilibre entre les pôles commerciaux 

Dans le cadre des orientations générales, le SCoT détermine 
les localisations préférentielles des commerces et fixe les 
conditions d’implantation des équipements commerciaux 
d’importance qui sont guidées par les principes suivants :

•	 Revitaliser les centres villes, villageois et les centralités 
de quartier ;

•	 Eviter  l’implantation ou les extensions qui engendreraient 
une artificialisation des sols, à moins de justifier de 

l’absence de friche mobilisable pour son implantation, de 
s’insérer dans la continuité d’un tissu urbanisé qui s’y prête, 
de répondre à des besoins du territoire, et de participer à la 
revitalisation du territoire, à la mixité fonctionnelle du site 
ou de compenser cette artificialisation ;

•	 Améliorer la qualité architecturale et l’insertion 
paysagère des nouvelles implantations ;

•	 Améliorer la performance environnementale et 
énergétique, la gestion des eaux et des déchets ;

•	 Améliorer la desserte en transports collectif et 
l’accessibilité piétonne et cycliste, notamment des zones 
commerciales ;

•	 Limiter les déplacements en voiture : les types de 
commerces sont notamment déterminés par fréquence 
des achats et par les déplacements qu’impliquent 
ces achats. Dans ce sens, le SCoT vise à diminuer les 
émissions de carbone liées aux achats en limitant les 
déplacements, notamment pour des achats de proximité 
ou courants ;

•	 Faire muter et diversifier les zones commerciales pour 
d’autres usages urbains notamment pour de l’économie.

Définition des catégories de commerces

Les catégories de commerce sont définies par le SCoT en 
fonction de leur zones d’influence ou leur rayonnement ainsi 
que la fréquence d’achat et donc les déplacements qu’ils 
génèrent. Ainsi le SCoT détermine  :

•	 Les commerces courants ou de proximité qui répondent 
aux besoins quotidiens ou hebdomadaires des habitants, 
et dont la zone d’influence correspond au quartier ou à 
la commune. Ils génèrent des déplacements en modes 
actifs (marche et vélo), en transports collectifs et en 
voiture dans certains cas ;

•	 Les commerces occasionnels qui répondent à des 
besoins plus ponctuels des habitants, hebdomadaires 
ou mensuels et dont la zone d’influence correspond à 
la commune ou à plusieurs communes. Ils génèrent des 
déplacements en voiture prédominants ;

•	 Les commerces exceptionnels qui répondent à 
des besoins peu fréquents des habitants, au moins 
trimestriels, et dont la zone d’influence correspond à une 
grande partie du bassin de vie d’Avignon. Ils générent des 
déplacements en voiture prédominants.
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Des localisations préférentielles définies à travers une 
armature commerciale

En cohérence avec l’armature urbaine, le SCoT détermine 
une armature commerciale (cf carte ci-après). A travers elle, 
il identifie les polarités commerciales dans lesquelles les 
commerces se localisent préférentiellement. Le   SCoT définit 
deux types de polarités commerciales :

1. Les centralités urbaines qui sont caractérisées par un bâti 
dense accueillant une diversité et une mixité des fonctions 
urbaines, à laquelle contribue le commerce. 
Le commerce y est majoritairement implanté en rez-de-
chaussée d’immeubles d’habitation, ordonnancés le long 
des voies (alignement des bâtis sur rue...). Cette catégorie 
concerne essentiellement les centres villes ou villageois, mais 
elle englobe également certaines centralités de quartier (par 
exemple des linéaires commerciaux dans les faubourgs, le 
long des boulevards urbains, certains quartiers de gares, des 
centralités secondaires dans les espaces résidentiels ou les 
grands ensembles...).
Le SCoT du bassin de vie d’Avignon détermine et localise 
quatre types de centralités urbaines, en cohérence avec le 
rôle de chaque commune au sein de l’armature urbaine :

•	 Les centres des pôles urbains d’Avignon et d’Orange ;

•	 Les centres-villes de Rochefort-du-Gard, des Angles, de 
Villeneuve-lès-Avignon, de Roquemaure, de Piolenc, de 
Courthézon, de Sorgues, d’Entraigues-sur-la-Sorgue, de 
Vedène, du Pontet, de Morières-lès-Avignon, de Pernes-
les-Fontaines, et de Monteux ;

•	 Les centralités de villages de Saze, de Pujaut, de 
Sauveterre, de Châteauneuf-du-Pape, de Caderousse, 
d’Uchaux, de Sérignan-du-Comtat, de Lagarde-Paréol, 
de Sainte-Cécile-les-Vignes, de Travaillan, de Violès, 
de Camaret-sur-Aigues, de Jonquières, de Bédarrides, 
d’Althen-des-Paluds, de Velleron, de Saint-Saturnin, de 
Jonquerettes, de Caumont-sur-Durance ;

•	 Les centralités de quartier : Confluence, Rocade, avenue 
Pierre Sémard, Saint-Ruf, Pont-des-Deux-Eaux, Route 
de Lyon, quartiers Nord-Est et centre de Montfavet à 
Avignon, Beaulieu à Monteux, avenue de la 2ème DB aux 
Angles, La Bégude à Rochefort-du-Gard.

2. Les zones commerciales existantes qui constituent 
des sites à dominante quasi exclusivement commerciale, 
comportant au moins une grande et moyenne surface (GMS) 
avec des commerces connexes, disposant d’une accessibilité 
privilégiée en voiture et d’une surface de stationnement 
importante. Il s’agit de l’ensemble des secteurs d’implantation 
périphériques et de certaines autres polarités commerciales, 
en général de petite taille, qui peuvent être insérées dans un 
tissu urbain mixte.

Le SCoT du bassin de vie d’Avignon détermine et localise trois 
niveaux de zones commerciales, définies selon leur taille et 
leur rayonnement pour encadrer les nouvelles implantations 
commerciales :

•	 La zone commerciale métropolitaine d’Avignon Nord qui 
constitue la principale zone commerciale du bassin de vie 
d’Avignon et dont le rayonnement ou l’aire de chalandise 
est inter-régionale ;

•	 Les zones commerciales majeures d’Orange Sud-
Coudoulet-Les Vignes, Grand Angle, d’Avignon Sud  et de 
Cap Sud qui comportent de grandes et moyennes surfaces 
diversifiées et qui ont un rayonnement intercommunal ;

•	 Les zones commerciales locales, identifiées dans la 
cartographie des localisations préférentielles des 
commerces et qui abritent au moins une grande et 
moyenne surface, souvent alimentaire, avec des 
commerces connexes et un rayonnement local (une 
ou plusieurs communes) : Saze (N-100), Hauts de 
Villeneuve, l’Hers, Orange Ouest la Brunette, Orange 
nord la Violette, Orange Argensol, le Clos des Célestins 
à Sorgues, Entraigues route de Carpentras, Sainte-
Anne, Rue de Folard Morières-lès-Avignon, Réalpanier, 
Eisenhower Avignon, Courtine Avignon, avenue Charles 
de Gaulle Pernes-les-Fontaines.

Le SCoT vise la complémentarité entre les centralités 
périurbaines et les zones commerciales, dans un objectif de 
revitalisation des premières.

La délimitation de ces polarités commerciales se fera dans le cadre 
de l’élaboration ou de la révision des documents d’urbanisme en 
reprenant a minima celles identifiées par le SCoT.

Concernant les centralités urbaines, les documents 
d’urbanisme peuvent étendre leur périmètre si le contexte le 
justifie. Ils peuvent également prévoir de nouvelles centralités 
urbaines dès lors que les dispositions du SCoT sont respectées 
et qu’ils répondent aux besoins du quartier notamment pour 
les commerces courant. 
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3-3-2 Prioriser l’implantation des équipements 
commerciaux dans les centralités urbaines en créant 
des conditions d’accueil favorables

La localisation préférentielle du commerce dans les 
centralités urbaines est un objectif prioritaire du SCoT. Il 
poursuit notamment les orientations suivantes :

•	 Privilégier les équipements commerciaux dans la 
continuité des linéaires commerciaux existants. 
Dans cette logique, il s’agit de préserver les linéaires 
commerciaux dans les documents d’urbanisme locaux ;

•	 Lorsque les quartiers de gare et les secteurs autour d’une 
station de tramway ou de bus à haute fréquence jouent 
un rôle de centralité, les projets de développement ou de 
renouvellement urbains peuvent inclure l’implantation 
de commerces, sous réserve que ceux-ci ne remettent 
pas en cause l’objectif de revitalisation des centralités 
urbaines existantes.

L’accessibilité des centralités urbaines, notamment par les 
modes actifs et les transports collectifs, ainsi que la gestion 
du stationnement est une condition essentielle pour leur 
attractivité commerciale. 

Lorsque leur importance le justifie, les projets d’aménagement   
à dominante habitat peuvent accueillir des commerces de 
proximité. 

Les commerces sont autorisés dans les projets d’ensemble à 
dominante résidentielle s’ils répondent au besoin du projet, 
s’ils sont intégrés dans les formes urbaines proposées et s’ils 
ne remettent pas en question les orientations du SCoT en 
matière de commerces. 

En ce qui concerne les projets d’aménagement d’envergure 
supracommunale, notamment Avignon-Confluence, ces 
derniers peuvent accueillir tous types de commerces.

Les communes et EPCI peuvent créer ou élargir une centralité 
urbaine pour inclure un projet d’aménagement répondant 
aux besoins du quartier.

3-3-3 Maîtriser l’évolution des zones commerciales et 
impulser leur diversification

En termes de maîtrise de l’évolution des zones commerciales, 
les principes de localisations préférentielles des commerces 
s’inscrivent dans les orientations suivantes :

Ne plus autoriser de création de nouvelle zone commerciale

Au regard, notamment, de l’important équipement 
commercial du territoire couvert par le SCoT,  qui répond 
largement aux besoins des habitants et usagés (l’un 
des territoires les mieux dotés de France), de la bonne 
répartition géographique des polarités commerciales 
existantes et du fort potentiel de densification des zones 
commerciales existantes, le besoin de création de nouvelle 
zone commerciale n’est pas envisagé pour l’implantation ou 
l’évolution du commerce, compte tenu aussi des capacités 
de mutation et de densification des zones commerciales 
existantes, en plus du tissu mixte. Dans ce cadre, et dans 
l’objectif d’une gestion économe en espace, aucune création 
de  nouvelle zone commerciale n’est autorisée sur le territoire 
du SCoT bassin de vie d’Avignon.

	 BOITE A OUTILS a mobiliser
	 (à titre indicatif)

Au sein des centralités urbaines, les communes 
ou intercommunalités pourront définir des règles 
incitatives visant à :

•	 Instaurer des périmètres de préemption des baux 
et fonds commerciaux et artisanaux ;

•	 Définir des règles assouplies pour le commerce 
en termes de droit à construire et facilitant, le 
cas échéant, la création de commerces dans les 
opérations ;

•	 Permettre une hauteur suffisante de construction 
qui facilite l’intégration de commerces en rez-
de-chaussée et, le cas échéant, l’intégration 
dans ou sur le bâti de surfaces de stationnement 
nécessaires ;

•	 Favoriser la mutualisation et le foisonnement des 
surfaces de stationnement.
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définitions : 

•	 Commerce : Sous le terme commerce s’entend «toute activité de vente de biens ou services à des particuliers, générant des flux de 
véhicules particuliers ou de transport en commun, que la transaction soit réalisée sur place ou par voie dématérialisée. 

•	 Sont exclus de cette définition les restaurants, dont les caractéristiques d’insertion urbaine et d’animation locale sont spécifiques,  
 les concessions/ventes de véhicules, compte tenu de besoins spécifiques en foncier ; Show-rooms et magasins d’usine (si surface 
vente inférieure à 15 % du total) ; Pépiniériste, vente directe, pharmacie.

•	 Zone commerciale : espace d’activités à dominante commerciale, au moins 1 GMS avec des commerces connexes, accessibilité 
privilégiée en voiture, zone de stationnement importante au sol .

•	 Centralités urbaines : Les centralités urbaines commerciales sont caractérisées par un bâti dense accueillant une mixité fonctionnelle, 
à laquelle contribue le commerce. Celui-ci est majoritairement implanté en rez-de-chaussée d’immeubles d’habitation, ordonnancés 
le long des voies (alignement des bâtis sur rue...). Cette catégorie concerne essentiellement les centres-villes historiques.

Définition et localisation préférentielle des catégories d’équipements commerciaux ou artisanaux en fonction de la fréquence d’achat, 
du type et de la surface de vente  L’hôtellerie n’est pas concernée.

Catégorie de 
commerce ou 

d’artisanat

Fréquence 
d’achats

Type
Surface du commerce 

ou de l’ensemble 
commercial

Exemples de types 
de commerces ou 

artisanat

Localisation préférentielle fixée 
par le SCoT

Courant
Quotidienne à 
hebdomadaire

Essentiellement 
alimentaire

Moins de 300 m2

Boucherie, 
boulangerie, 

poissonnerie, tabac, 
pharmacie, Etc.

Toutes les centralités urbaines

Entre 300 et  
1 000 m2

Prioritaire :Toutes les centralités 
urbaines et les centres-villes 

d’Avignon et d’Orange

Secondaire : zones commerciales 
locales

Plus de 1000 m2

Prioritaire :Toutes les centralités 
urbaines sauf celles des pôles 

locaux et pôles villageois 

Secondaire : zones commerciales 
majeures et métropolitaine

Occasionnel
Hebdomadaire à 

mensuelle
Essentiellement 
non alimentaire

Moins de 300 m2

Équipement de la 
personne, soin de la 

personne, culture, etc. 

Toutes les centralités urbaines

Entre 300 et  
1 000 m2

Prioritaire :  sur les centres-villes 
et les centres-villes d’Avignon et 

d’Orange

Secondaire : zones commerciales 
locales

Plus de 1000m2

Prioritaire : Centres-villes 
d’Avignon et d’Orange 

Secondaire : zones commerciales 
majeures et métropolitaine

Exceptionnel
Trimestrielle à 

annuelle
Essentiellement 
non alimentaire

Moins de  
1000 m2 magasins très 

spécialisés 
(informatique), 

luminaires, meubles 
spécialisés,  etc.

Prioritaire : sur les centres-villes 
et les centres villes d’Avignon et 

d’Orange

Secondaire : zones commerciales 
locales

Plus de  
1000 m2

Prioritaire : centres-villes 
d’Avignon et d’Orange 

Secondaire : zones majeures et 
métropolitaine
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Ne plus permettre d’extension des zones commerciales 

Au vu des motifs exposés ci-dessus, et dans un double objectif 
de limiter la consommation d’espaces agricoles et naturels et 
de prioriser l’optimisation du foncier  et le renouvellement 
urbain des zones commerciales existantes, celles-ci ne 
pourront plus étendre leurs emprises foncières.

Promouvoir la densification et la mutation des zones 
commerciales 

Le SCoT vise à faire muter certaines zones commerciales 
en termes de qualités urbaine, architecturale et paysagère 
et en termes de diversité en privilégiant le développement 
économique. Il s’agit de les faire évoluer vers des espaces 
d’accueil d’autres fonctions que le commerce, en lien avec 
leur environnement pour assurer leur bonne intégration. Ces 
sites de mutation sont un réel potentiel dans le cadre du ZAN 
sur lesquels une stratégie foncière doit être opérée. 

Encadrer la densification commerciale des zones 
commerciales

La densification commerciale s’entend comme le 
développement, avec ou sans restructuration, de surfaces 
commerciales, ou d’activité, dans les zones commerciales 
existantes, c’est-à-dire à périmètre constant, ce qui renvoie 
donc essentiellement à la mobilisation des parkings, des 
locaux vacants et des friches ou à la reconfiguration de 
certains bâtis existants, en assurant leur bonne intégration 
urbaine. La densification peut concerner :

•	 L’implantation de nouveaux bâtiments ;

•	 La restructuration de bâtiments ou l’extension de 
bâtiments existants ;

•	 L’implantation d’autres types d’activités économiques.

Cette disposition vise la modernisation et l’adaptation des 
commerces implantés dans les zones commerciales ainsi que 
l’accueil de nouveaux commerces.

Cette densification doit également être l’occasion 
d’impulser une requalification des zones commerciales, en 
offrant l’opportunité de répondre aux nouveaux enjeux de 
développement durable et environnementaux : meilleure 
accessibilité et fonctionnement, performance énergétique, 
développement des modes doux, réinvestissement des 
friches et des locaux vacants.

Viser une répartition cohérente et équilibrée du commerce 
implanté dans les zones commerciales

Les commerces de moins de 300 m2 de surface de vente n’ont 
pas vocation à s’implanter dans les zones commerciales, 
notamment lorsqu’il s’agit de secteurs périphériques.
Cependant, dans une logique de modernisation, les 
commerces de moins de 300 m2, ou ensembles commerciaux 
comprennant ce type de commerces, existants peuvent 
s’etendre de manière limitée.

Les projets commerciaux au sein des zones commerciales 
devront respecter les critères cumulatifs suivants :

•	 Ne pas compromettre l’objectif de revitalisation des 
centralités urbaines, objectif prioritaire poursuivi par le 
SCoT ;

  
•	 Être proportionnés à la zone existante, en surface de 

vente ;

•	 Réinvestir en priorité les friches commerciales et les 
locaux vacants dans la zone concernée ;

•	 Être bien desservis en transport collectifs et être 
accessibles en modes doux ;

•	 Répondre aux exigences qualitatives définies dans le SCoT.

Assurer l’intégration des zones commerciales dans la ville 

Il convient d’assurer la mutation et l’évolution des zones 
commerciales et de permettre l’opportunité d’y intégrer 
d‘autres activités économiques ou des équipements, en 
particulier quand les zones sont insérées dans le tissu urbain 
ou à proximité et reliées par des TC/modes doux. 

Le cas échéant, les PLU(i) définissent les conditions 
d’implantation de ces nouvelles fonctions urbaines à travers 
un projet d‘ensemble. 

La zone de la Violette à Orange s’inscrit comme un site en lien 
avec la recomposition de l’offre dans le cadre du NPNRU de 
l’Aygues. Un projet d’ensemble est porté sur ce site mêlant 
habitat et commerces pour répondre aux besoins  du quartier.

représentation sur la cartographie
 du doo

Optimiser les zones commerciales existantes

Permettre la mutation des zones 
commerciales en faveur d’autres activités 
notamment économiques
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3-3-4 Accompagner les nouvelles pratiques 
commerciales

Une localisation préférentielle de certains types 
d’équipements commerciaux

La création de galerie marchande ou ensemble commercial 
d’un seul tenant, est localisée préférentiellement dans les 
centres-villes et centralités urbaines notamment celles 
d’Avignon et d’Orange.

Les commerces occasionnels ou exceptionnels sont 
localisés dans les centralités urbaines, ou à défaut peuvent 
être accueillis dans les zones commerciales majeures ou 
métropolitaine.

Organiser l’implantation des « drives »

Les «drives» sont générateurs de trafic automobile et 
comportent d’importantes surfaces de stockage. Le SCoT  
privilégie leur implantation dans les lieux qui limiteront ces 
flux ainsi que leur insertion paysagère, architecturale et 
urbaine.

Ainsi, la mutualisation des drives avec les bâtiments 
commerciaux existants, ou nouveaux, ainsi qu’avec leur 
surface de stationnement, sera privilégiée. 

En dehors des zones commerciales, les drives qui ne sont pas 
adossés à une surface de vente alimentaire seront localisés 
préférentiellement dans les centralités urbaines, sur les axes 
de circulation connaissant déjà des flux importants.

Accompagner le développement du e-commerce

L’avènement du e-commerce a provoqué l’essor de nouveaux 
services et a impacté l’organisation logistique traditionnelle.  
Il s’agit de favoriser la création de points d’enlèvement en 
privilégiant les centralités urbaines et en favorisant ainsi 
l’accessibilité en modes doux et transports collectifs.

Faciliter les circuits courts et les marchés

Afin de soutenir les productions agricoles locales, il s’agit 
notamment de faciliter l’accueil d’installations de producteurs 
locaux au sein :

•	 Des lieux de passage tels les espaces publics fréquentés, 
les gares et autres pôles d’échanges multimodaux, les 
parking-relais, les aires de co-voiturage ; 

•	 Des lieux de concentration de l’emploi ;

•	 Des zones commerciales.

Par ailleurs, il s’agit de faciliter la tenue des marchés et leur 
bonne condition d’accueil.

3-3-5 Organiser la logistique commerciale

Du fait de sa situation géographique , le SCoT du bassin de 
vie d’Avignon connaît de forts enjeux et besoins en matière 
de structuration des livraisons de marchandises, aussi bien 
dans les centralités urbaines que dans les zones d’activités 
ou commerciales, pour notamment répondre aux évolutions 
rapides en matières de e.commerce.

Le SCoT encadre les localisations préférentielles pour 
l’accueil de ces activités à travers une armature logistique qui 
regroupe :

•	 Les polarités régionales : elles accueillent les entrepôts 
nationaux et régionaux, ainsi que des pôles d’échanges 
interurbains de grandes dimensions, qui ne sont pas 
spécifiquement dédiés à la desserte du territoire. L’aire 
de rayonnement des entrepôts est majoritairement 
d’envergure régionale voire nationale et internationale, 
bénéficiant de la proximité des grands axes et facilitant 
les liaisons longues distances. Quatre sites sont fléchés 
sur le territoire :  Courtine, le port du Pontet, le MIN 
d’Avignon et Avignon Nord ;

•	 Les polarités locales : elles accueillent des plateformes 
urbaines de distribution, des agences locales et des 
espaces urbains de distribution tournées vers le bassin de 
consommation locale et se situent donc généralement à 
relative proximité des tissus urbains denses, à l’image du 
centre-ville d’Avignon. Elles comprennent notamment 
les centres commerciaux du territoire afin d’être au plus 
prêt des sites de conditionnement et d’acheminement 
des produits ;

•	 Les secteurs non identifiés comme polarité logistique 
mais pouvant accueillir des activités logistiques. Il s’agit 
des zones d’activités économiques du territoire qui 
participent au maintien ou au renouvellement de l’offre 
logistique ;

•	 Les centralités urbaines pour le développement de la 
logistique de proximité. Il s’agit alors de faciliter l’accueil 
d’activités pour la logistique du dernier kilomètre 
au sein des centres villes et de villages à travers des 
emplacements, des points relais et des zones de stockage 
dédiées à cette activité. 

Ce réseau de sites logistiques doit notamment permettre 
d’organiser l’approvisionnement des polarités commerciales 
ou des centralités urbaines et villageoises ainsi que la 
distribution des marchandises, notamment issues du 
e-commerces».
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Localisation préférentielle des sites de logistique au regard de l’armature définie

Polarités logistiques du DAACL

	 Polarités logistiques régionales 

	 Polarités logistiques locales 

	 Zones d’activités hors polarités (uniquement maintien ou 		
	 renouvellement urbain)

Zones urbaines
	
	 Principaux centres urbains (ouverts aux potentiels espaces urbains 	
	 de livraison et services)

Infrastructures
	
	 Zones multimodales 
	 Chantier de transport combiné de Champfleury
	 Voie ferrée
	 ITE utilisées
	 Quai fluviaux
	 Axes autoroutiers
	 Axes routiers
	
	 Port industriel 
	
	 Aéroport

x

CARTE : BE interface 2023 / AURAV

carte d’orientation
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Cette armature favorise ainsi un maillage de l’offre et une 
meilleure visibilité pour les implantations futures notamment 
en veillant à :

•	 Préserver les sites d’accueil de la logistique allant de 
l’échelle régionale à l’offre de distribution locale ;

•	 Permettre la transformation des équipements 
commerciaux pour de la logistique urbaine ;

•	 Garantir un maillage plus performant entre la chaîne 
d’approvisionnement et de distribution des produits ;

•	 Assurer un transport efficient de la distribution en 
favorisant une proximité avec les sites de grandes 
dessertes du territoire multimodaux (rail, accès 
autoroutier, fluvial) et à proximité de pistes cyclables 
pour la desserte du dernier kilomètre.

3-3-6 Exiger une plus grande qualité urbaine, 
architecturale, paysagère et environnementale dans les 
conditions d’implantations commerciales

Le SCoT considère que les commerces importants, c’est-à-
dire les équipements commerciaux susceptibles d’avoir un 
impact significatif dans l’organisation et l’aménagement 
du territoire, la revitalisation des centres villes et le 
développement durable, correspondent aux commerces de 
plus de 300 m2 de surface de vente. 

Les conditions d’implantation commerciale définies dans 
le DAACL concernent ces commerces ou les ensembles 
commerciaux.  

La mise en oeuvre de ces projets commerciaux doit répondre 
aux conditions suivantes (cf DAACL):

•	 La mobilisation préférentielle de foncier déjà 
artificialisé (mobilisation de parkings, remobilisation 
de friches commerciales) pour l’implantation d’activités 
commerciales et/ou économiques ;

•	 D’optimisation du foncier lié au stationnement  
notamment lors des projets de densification des zones 
commerciales (mutualiser et le cas échéant foisonner les 
places, favoriser les parkings silo, les parkings en toiture, 
les parkings  souterrains, places réservées pour le co-
voiturage..). De plus, les implantations commerciales 
intégreront le stationnement vélo dans le projet 
d’ensemble ;

•	 Des règles d’implantation du bâti et recommandations  
architecturales permettant notamment de répondre 
aux  enjeux du bioclimatisme et d’économies d’énergie. 
Les cellules commerciales, les bâtiments d’activités, les  
bâtiments techniques et leurs aménagements (façades,  
bâtiments commerciaux, abords, accès techniques 
et  de livraisons...) doivent faire l’objet d’un traitement  
architectural qualitatif en cohérence avec les secteurs  
environnants. Une qualité architecturale d’ensemble  
sera favorisée grâce notamment aux choix des couleurs  
et matériaux utilisés ;

•	 De qualité des espaces publics / espaces partagés 
et d’intégration de la nature en ville ainsi que de la 
trame verte et bleue, avec une attention  particulière 
pour limiter la pollution lumineuse. Les implantations 
commerciales devront contribuer  à donner aux espaces 
publics un caractère plus urbain et qualitatif (espaces et 
aménagements de caractère non routiers, priorité aux 
piétons, qualité architecturale, traitement des clôtures).  
Les bâtiments commerciaux justifient  des efforts 
d’optimisation du foncier, de réduction de  consommation 
d’énergie et l’utilisation des énergies  renouvelables. De 
plus, ils veilleront à limiter leur impact  visuel la nuit, afin 
de réduire les pollutions lumineuses ; 

	 BOITE A OUTILS a mobiliser
	 (à titre indicatif)

Les PDM et autres politiques de déplacements des EPCI 
constituent les démarches et outils privilégiés pour 
organiser la logistique urbaine, dite de proximité ou du 
dernier kilomètre.
Ils doivent ainsi prévoir, en lien avec les documents 
d’urbanisme, la création de sites de logistique urbaine 
de desserte des espaces urbanisés.  

Les Plans de Mobilité ou autres stratégies de 
mobilité intercommunales définiront les zones de 
stationnement réglementées dans le coeur urbain, 
ainsi que l’organisation des livraisons de marchandises 
dans les centres villes et les secteurs traversés par les 
transports collectifs en site propre.
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•	 D’intégration des risques notamment de ruissellement 
par une gestion  pluviale intégrée allant de la parcelle aux 
réseaux collectifs ;

•	 De limitation de l’imperméabilisation des sols et   
l’encouragement à la désimperméabilisation dans le  
cadre des opérations de requalification, (toitures ou 
murs  végétalisés, revêtements perméables...). Les 
parcs de stationnement et les voiries seront  aménagés 
en prêtant une attention particulière à  leur insertion 
paysagère et à leur végétalisation pour  l’ombrage 
d’été et des sols drainant notamment en vue  de limiter 
l’imperméabilisation ; 

•	 D’implantation d’installations de production d’énergie 
renouvelable. Les parkings des zones commerciales 
sont des lieux privilégiés pour implanter des panneaux 
photovoltaïques,  dès lors qu’ils ne sont pas mobilisés 
pour un projet de densification commerciale, ou qu’il 
ne porte pas atteinte à la qualité paysagère. Aussi, 
les nouvelles surfaces d’activités supérieures à 500 m2 
d’emprise au sol devront intégrer sur tout ou partie 
de leurs toitures  (minimum 50%) soit des procédés de 
production  d’énergies renouvelables, soit un système 
de  végétalisation garantissant un haut degré d’efficacité  
thermique et d’isolation. Ce principe est aussi encouragé  
pour les autres surfaces d’activités inférieures à 500 m2. 
Les équipements publics notamment les hôpitaux, les 
équipements sportifs, récréatifs et de loisirs, les bâtiments 
ou parties de bâtiments scolaires et universitaires et 
les constructions de parcs de stationnement couverts 
accessibles au public, sont également des sites privilégiés 
pour implanter des énergies renouvelables.

ce qu’on entend par ensemble commercial 

Selon la définition de l’article L 752-3 du code du commerce :

Sont regardés comme faisant partie d’un même ensemble commercial, qu’ils soient ou non situés dans des bâtiments 
distincts et qu’une même personne en soit ou non le propriétaire ou l’exploitant, les magasins qui sont réunis sur un même 
site et qui :

1° Soit ont été conçus dans le cadre d’une même opération d’aménagement foncier, que celle-ci soit réalisée en une ou en 
plusieurs tranches ;

2° Soit bénéficient d’aménagements conçus pour permettre à une même clientèle l’accès des divers établissements ;

3° Soit font l’objet d’une gestion commune de certains éléments de leur exploitation, notamment par la création de services 
collectifs ou l’utilisation habituelle de pratiques et de publicités commerciales communes ;

4° Soit sont réunis par une structure juridique commune, contrôlée directement ou indirectement par au moins un associé, 
exerçant sur elle une influence au sens de l’article L. 233-16 ou ayant un dirigeant de droit ou de fait commun.



Permettre la densification des zones commerciales périphériques (schémas illustratifs)
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  4/ synthEse des orientations pour s’inscrire dans une trajectoire de zan

Le SCoT poursuit un objectif de solidarité d’équilibre et de 
cohésion territoriale à l’horizon 2045. 

En tant que SCoT central de l’espace Rhodanien, le projet 
conforte l’attractivité du bassin de vie et du principal pôle 
d’emplois de Vaucluse avec l’accueil de 33 000 nouveaux 
habitants et l’ambition de créer 13 000 emplois.  Pour cela, le 
SCoT définit les conditions d’une mobilité durable plus efficace 
pour tous en construisant un territoire de proximité, renforçant 
l’articulation urbanisme/transports.

Cette ambition s’inscrit en cohérence avec les ressources du 
territoire notamment à travers :

•	 Le respect des sensibilités écologiques ;

•	 La préservation de la qualité et de la quantité de l’eau ;

•	 La protection des terres agricoles pour favoriser une 
alimentation saine et locale ;

•	 L’intégration des nouveaux projets dans le respect des 
caractéristiques urbaines, architecturales et paysagères 
du territoire ;

•	 La prise en compte des risques naturels et technologiques 
pour éviter les risques sur les populations, les biens et 
l’environnement ;

•	 L’appui et le renforcement des équipements et 
infrastructures disponibles. 

Le SCoT s’inscrit dans une trajectoire de sobriété foncière  
en cohérence avec les SRADDET et la loi Climat et Résilience 
en définissant un nouveau modèle d’aménagement à 
travers un mode prioritaire et un mode complémentaire de 
développement. Il donne la priorité au réinvestissement pour 
favoriser le recyclage urbain en révélant le potentiel foncier 
dans l’enveloppe urbaine pour le résidentiel et l’économie.

Ainsi le projet de territoire induit un potentiel maximal de 619 
ha de consommation de l’espace et d’artificialisation nouvelle 
entre 2025 et 2045 qui  se répartit entre :

•	 Le développement économique et les infrastructures 
associées ;

•	 Le tissu mixte pour produire des logements et des 
équipements ;

•	 L’implantation d’énergie renouvelable pour favoriser la 
transition énergétique ;

•	 La construction et aménagements agricoles à mobiliser 
après 2031.

Afin d’accompagner les politiques publiques, le SCoT permet 
d’ajuster les objectifs fonciers décrits précédemment.

Ainsi dans le cadre de l’enveloppe foncière générale des 619 ha 
de consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers 
ou d’artificialisation nouvelle des sols définies à l’horizon 
2045,  une modulation de la répartition entre le foncier dédié 
au  développement économique, aux logements et aux 
équipements, aux implantations d’ENR et aux constructions et 
aménagements agricoles est possible. 

Cette modulation ne doit en aucun cas induire une 
consommation d’espace et une artificialisation des sols 
supérieure à 619 ha à l’horizon 2045. Elle doit être ponctuelle, 
spécifique, limitée, relever de l’intérêt général afin de respecter 
les objectifs et orientations définis dans le SCoT et doit 
répondre aux conditions suivantes :

•	 Respecter les niveaux de l’armature territoriale ;

•	 Respecter à minima les objectifs de densité de logements 
pour les nouvelles opérations d’habitat ;

•	 Répondre à l’objectif de production de logements définie 
par EPCI ;

•	 Respecter les objectifs de création d’emplois portés au 
SCoT ;

•	 Conforter une zone d’activité existante ;

•	 Répondre à un besoin d’équipement avéré du territoire ;

•	 Respecter les objectifs qualitatifs d’aménagement définis 
par le SCoT ;

•	 Maintenir la capacité de production des énergies 
renouvelables ;

•	 S’inscrire dans le respect de la trame verte et bleue.

Cette modulation doit garantir l’équilibre définit par le SCoT 
entre les 4 EPCI.



2011 2021 2031 2041 20502015 2025 2035 2045

Applique le Zéro 
Artificialisation Nette

Consommation ENAF
2011 - 2020 (inclus)

Consommation ENAF
2021 - 2030 (inclus)

Artificialisation  2031-2050

Trajectoire de sobriété foncière du SRADDET au regard de la Loi Climat et Résilience 
Trajectoire de sobriété foncière du SCoT du Bassin de Vie d’Avignon

1140 ha de consommés 
entre 2011 et 2020 

(inclus) en intégrant les 
ZAC : Courtine,

Bel Air, Joly Jean,
Agroparc, Beaulieu, 

Raphael Garcin 

Un objectif de 
réduction du SCoT 

BVA d’au moins 55%
par rapport à la 
consommation 

observée entre 2011 
et 2020 inclus, 

soit un potentiel 
maximal de 513 ha 
entre 2021 et 2030 

(inclus) 

Un objectif de 
réduction du SCoT 

BVA d’au moins 50%
de l’artificialisation 

des sols au regard de 
la période 2021 et  

2030 inclus,
soit un potentiel 

maximal de 256 ha 
entre 2031 et 2040 

(inclus)

Un objectif de 
réduction du SCoT 

BVA d’au moins 50%
de l’artificialisation 

des sols au regard de 
la période 2031 et 

2040 inclus,
soit un potentiel 

maximal de 64 ha 
entre 2041 et 2045 

(inclus)

0 ha

Ha

600 ha

1200 ha

Synthèse illustrative des objectifs du SCoT du Bassin de Vie d’Avignon de baisse du rythme de l’artificialisation 
pour atteindre le ZAN en 2050 au regard de la loi Climat et Résilience

Synthèse des besoins et objectifs fonciers définis par le projet de SCoT entre 2025 et 2045

Mode 
prioritaire 

Mode 
complémentaire 

= 619 ha
un maximum de 327 ha pour  

produire du tissu mixte 
(logements et équipements)

un maximum de 232 ha pour  
produire le développement 

économique et infrastructures 
associées

un maximum de 30 ha pour  
la construction et aménagements 

agricoles à mobiliser après 2031

un maximum de 30 ha pour  
l’implantation d’énergie 

renouvelable 

un  potentiel de 178 ha sur 
des espaces déjà artificialisés 
pour produire de l’économie 
en ZAE (en intégrant les ZAC 

commencées avant 2021)

un  potentiel de 350 ha sur 
des espaces déjà artificialisés 
pour produire du tissu mixte  
(logements + équipements) 

  

Un potentiel maximal de 619 ha pour 
répondre aux besoins du territoire sur la 

durée d’application du SCoT




